
Association des Communes de la Veveyse Comptes 2024

Commentaires aux comptes 2024 de l'ACV

Commentaires Compte de résultats

1 Frais de convocation AD

2 13 conférences des syndics dont une extraordinaire (30.09)

3 Dont repas CSV lors de la Journée de l'économie CHF 1'870 facturé par le Lions club, refacturé 1/2 préfecture

4 AD 124' + JD 101' + NF 48' + FM 11' + YC 61' + PYD 126'

5 Dont frais d'examen fédéral JD CHF 1'800

6 Frais d'annonces secrétaire 40% + chef de projet

7 Impression rapports de gestion + annonce FO s/référendum + 2 roll-up ACV

8 Mobilier pour 1 nouveau poste

9 Leasing photocopieuse 1'750 + copies 1'000

10 Un nouveau poste informatique 2'700 + ONIX analyse infrastructure info. CHF 650

WEDO CHF 3'800 (15 licences) + Crésus CHF 5'300 (3 licences dont 1 licence Facturation refacturée à l'OTR) 

+ Groupe E licences Microsoft+Teams Phone CHF 1'400 + licences 1 Password (gestion des identifiants)

12 Cobalt, application iVeveyse + nouveau site internet acv-fr.ch

13 Forfaits natels CHF 20/mois/employé + téléphonie CHF 200/mois + affranchissement CHF 600 (en partie refacturé aux mandants)

+ émoluments Scom s/règlements

14 Mandat Juriste Sarah Devaud (règl. organ. CSV+commissions, règl. personnel, règl. mandats de prestations Senior+)

15 Loyer Bossonnens : aug. 2'900 à 2'954 dès 07.2024 + nettoyage locaux par entreprise externe CHF 450 (dépannage)

16 Aménagement des locaux : photos 9 communes + Poya lumineuse + armoire basse salle de conférence

17 Duplirex, reprise 2ème imprimante

18 Dont subside cantonal formation JD CHF 8'675

19 Assises de la culture du 29.06.2024

20 Ateliers enfance & jeunesse du 02.03.2024

21 Intérêts bancaires en lien avec l'emprunt pour le PDR 370'000 à 0.6%

Commentaires aux Compte des investissements

Des frais liés au PDR CHF 15'098.70 (étape 2) viennent augmenter le total de l'investissement à CHF 456'297. Une demande de crédit 
supplémentaire relatif au dépassement des coûts liés à l'établissement du PDR a été validé en AD du 25 avril 2024. Les liquidités ont 
toutefois permis de couvrir ces frais sans emprunter.

L'emprunt bancaire de CHF 370'000 lié au PDR, a commencé à être remboursé CHF 14'000 par trimestre. La dette a donc été amortie de 
CHF 56'000 et se monte à CHF 314'000 au 31.12.2024

2
Le projet Masterplan 4 saisons est commenté dans le Rapport de gestion joint. Un crédit de 660'000.- a été validé en AD du 27 avril 2023 
pour un projet d’étude de détails pour la réalisation du développement 4 saisons. Le canton au travers ses subventions NPR soutient le 
projet. Une convention a été établie avec l’OTR pour une rétrocession des réserves. 
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Un crédit d'étude de CHF 50'000.- a été validé en AD du 23 novembre 2023 destiné à un projet d'étude en vue d'analyser la pertinence de 
s'organiser en une seule association à buts multiples au niveau du district ou de déterminer la structure la plus efficiente possible en 
matière de gouvernance. Les fonds de réserve de la RGV ont permis de couvrir ces frais sans emprunter. Une écriture transitoire a été 
comptabilisée pour une matinée de réflexion organisée en avril 2025 invitant les exécutifs à se réunir pour réfléchir à cette thématique.
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